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ciers et moraux aux candidates du parti dé-
mocrate favorables à un programme d’égalité 
des sexes23.

Les pouvoirs publics ont encore beaucoup 
à faire pour trouver des moyens effi caces de 
lutter contre la violence électorale et autres 
formes d’intimidation ciblant les femmes. 
Certains pays ont trouvé effi cace de coopérer 
avec les médias pour prévenir une couverture 
hostile des candidates. En Sierra Leone, lors 
des élections pacifi ques de 2007, la question 
préoccupait particulièrement la Commissaire 
électorale Christiana Thorpe, qui a veillé à 
ce que les questions d’égalité des sexes 
soient prises en considération dans les co-
des de conduite des partis politiques et des 
médias24. Lorsque l’accès à la télévision et à 
l’Internet est limité, par exemple en Afrique 
subsaharienne, les programmes de radio, 
notamment communautaires, permettent aux 
femmes d’obtenir des informations générales 
et techniques et, dans certains cas, d’agir en 
tant que journalistes citoyennes et de jouer 
un rôle plus actif dans la vie économique et 
politique de leur communauté25.
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Appartenance aux partis politiques : 
signifi cativement plus d’hommes que de femmes

ENCADRÉ
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GABRIELA est la plus grande alliance d’organisations de femmes des Philippines. C’est une fédération progressiste dédiée à la 
promotion des droits des femmes et des peuples autochtones. Elle a également mené des campagnes contre les disparitions et les 
meurtres de personnes soupçonnées d’être des rebelles, a milité pour s’opposer à l’infl uence des institutions fi nancières internatio-
nales sur l’économie et la politique des Philippines, et a dénoncé la corruption. 

En 2001, GABRIELA a fait son entrée dans l’arène politique lorsque sa Secrétaire générale, Liza Maza, s’est présentée aux élections 
sur la liste du parti Bayan Muna (la Nation d’abord). Avec l’adoption de la loi sur le système des listes de partis en 1995, les groupes 
exclus tels que les femmes, les ouvriers et les agriculteurs ont pu surmonter certains des obstacles qui s’opposaient à leur partici-
pation et former des partis « sectoriels » pour revendiquer 20 % des 250 sièges de la Chambre des représentants des Philippines. 

En vertu de la loi, chaque électeur/électrice a deux votes pour élire des membres de la chambre basse : un pour le représentant de 
district et un autre pour un membre d’un parti sectoriel de son choix. Pour obtenir un siège, le parti doit obtenir au moins 2 % du 
nombre total de voix exprimées dans tout le pays; il peut se voir accorder un maximum de trois sièges au parlement.

La représentante de GABRIELA élue en 2001 a été réélue en 2004. En 2007, GABRIELA a réuni 3,94 % des votes, ce qui lui a valu 
deux sièges. L’élection de la représentante de GABRIELA en 2001 a fait beaucoup pour la cause des droits de femmes à la Cham-
bre basse. Elle a joué un rôle majeur dans l’adoption de lois en faveur des femmes telles que la loi contre le trafi c des personnes 
et la loi contre la violence à l’égard des femmes et des enfants. En 2007, les deux représentantes de GABRIELA ont présenté des 
projets de loi sur les avantages sociaux pour les femmes et les travailleurs migrants philippins, sur le divorce, l’infi délité maritale, la 
prostitution, la protection des femmes et des enfants dans les zones de confl it, et le bien-être des femmes incarcérées. 

La réforme du système électoral par l’introduction du régime des listes de parti ont donné aux femmes et aux autres groupes ex-
clus la possibilité non seulement d’être représentés à l’assemblée législative, mais également d’œuvrer en faveur d’un programme 
législatif axé résolument sur les questions féminines. Ce régime électoral a élargi l’espace public pour les femmes, notamment les 
femmes rurales, dont la voix peut à présent se faire entendre au Congrès par le truchement de GABRIELA i. 

GABRIELA siège au Congrès 

Note : Chiffres établis d’après le nombre de personnes interrogées s’identifi ant comme appartenant à un parti 
politique ou à un groupe de femmes dans les sondages du World Values Survey. Seuls ont été inclus les pays 
pour lesquels des informations sur la quatrième vague (1999-2004) étaient disponibles.

Source : Base de données de la World Values Survey.
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De la présence à l’action : 
les femmes font-elles une 
différence en politique ?

Représentation Législation 
        et politiques

Application

Transformation de la politique

Mobilisation

Les femmes sont aujourd’hui plus nombreuses 
que jamais dans les instances gouvernemen-
tales de par le monde26. Mais leur seule pré-
sence ne suffi t pas nécessaire à modifi er les 
politiques publiques et les modèles d’alloca-
tion des ressources. Il faut d’autres mécanis-
mes institutionnels et informels pour renforcer 
les compétences et appuyer les programmes 
en faveur de l’égalité des sexes : groupements 
féminins multipartites, commissions parlemen-
taires sur l’égalité des sexes, appui du parti au 
pouvoir et coordination entre les divers minis-
tères et services de l’État27. 

Dans les instances publiques, les femmes se 
retrouvent concentrées principalement dans des 
postes de politique « sociale » (voir la fi gure 2.7). 
Que cette concentration soit l’effet d’un choix 
ou de la force des hypothèses non discutées 
sur la contribution des femmes aux processus 

décisionnels publics, elle peut inhiber l’activité 
potentielle des femmes et leur contribution aux 
politiques dans d’autres domaines essentiels, 
notamment ceux de la sécurité, du budget et de 
la politique étrangère. 

En tout état de cause, l’accroissement du 
nombre des femmes parlementaires contribue 
généralement à renforcer l’attention accordée 
aux questions relatives aux femmes. Dans une 
enquête de grande envergure menée récem-
ment par l’Union interparlementaire auprès de 
parlementaires, plus de 90 % des personnes 
interrogées ont convenu que les femmes ap-
portent des vues, des perspectives et des com-
pétences différentes à la politique, et une pro-
portion égale de participants des deux sexes 
ont déclaré croire que « les femmes accordent 
la priorité aux questions considérées comme 
des questions féminines28». Comme l’a noté un 
parlementaire, « ce sont les femmes politiques 
qui ont mis à l’ordre du jour les droits des fem-
mes ainsi que la violence envers les femmes et 
les enfants » 29. 

L’un des effets escomptés de la présence 
des femmes est une réduction de la corrup-
tion au sein des instances gouvernementales 
et des services publics. La corruption préoc-
cupe très certainement les femmes du monde 
entier, comme il a été noté au chapitre 1. Mais 
l’établissement d’une relation de cause à effet 
entre la présence féminine et la réduction de la 
corruption exige des études plus approfondies, 
comme il est indiqué à l’encadré 2F.

Une étude menée en 2008 au Royaume-Uni 
confi rme le fait que l’accroissement du nom-
bre de femmes dans les institutions politiques 
formelles depuis l’élection de 1997, la repré-
sentation des femmes ayant doublé pour se 
situer à 18,2 %, les questions intéressant par-
ticulièrement les femmes ont aussi été prises 
en considération systématiquement dans la 
politique et le débat politique30. La présence 
des femmes dans les instances publiques a 
un autre effet important dans le renforcement 
de la redevabilité envers les femmes : elle en-
courage les femmes du grand public à partici-
per davantage à la politique. Les recherches 
de la Commission électorale du Royaume-Uni 
sur l’élection de 2001, par exemple, ont révélé 
un taux de participation électorale légèrement 
supérieur chez les femmes (avec un écart de 
quatre points de pourcentage) dans les élec-
tions où une femme était candidate31. 

Les recherches sur l’impact des femmes sur 
les politiques locales sont plus limitées, mais 
elles indiquent que les décideuses locales ont 
généralement un impact positif sur les presta-

Femmes occupant un poste ministériel : 
au mieux une sur trois
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Les femmes occupent de 7,7 % à 28,1 % des postes ministériels. Les cinq régions comprennent 
des pays où il n’y a pas de femmes au gouvernement.



Beaucoup d’autres mécanismes féminin, en 
revanche, sont les expressions institutionnel-
les de la faible priorité accordée aux questions 
de genre, se situent en marge des processus 
décisionnels et manquent chroniquement de 
ressources. En raison de leur important pour 
la reconnaissance des droits des femmes, 
l’emplacement institutionnel, le personnel, les 
ressources budgétaires et l’autorité de ces 
mécanismes sont des indicateurs clairs de 
l’état de la redevabilité envers les femmes.
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tions de services pour les femmes et les en-
fants, comme il est exposé dans l’encadré 2G. 

Les groupements parlementaires peuvent of-
frir aux femmes parlementaires la possibilité de 
participer à des activités multipartites et d’ac-
quérir un pouvoir politique collectif. Ils peuvent 
également constituer un mécanisme de liaison 
avec le mouvement des femmes du fait qu’ils 
offrent un point d’engagement pour les initiati-
ves non partisanes de la société civile. Il en est 
ainsi, par exemple, du groupement des femmes 
du Parlement brésilien dit bancada feminina32. 
Avec le Centre féministe de recherche et de 
conseil, lobby féministe, il a assuré l’approba-
tion de nombreuses lois favorables aux droits 
des femmes, notamment de lois contre la vio-
lence intrafamiliale et le harcèlement sexuel, un 
nouveau code civil et des lois sur la santé des 
femmes et les avantages maternité33.

Certains mécanismes féminins offrent égale-
ment des possibilités de coordination au stade de 
l’application des politiques. Le Programme d’ac-
tion de Beijing a recommandé que tous les pays 
établissent des mécanismes pour les femmes 
afi n d’assurer la responsabilisation des instan-
ces nationales et la réalisation des obligations de 
l’État en matière d’égalité des sexes. L’infl uence 
de ces entités administratives sur le processus 
décisionnel national et leur aptitude à demander 
des comptes à d’autres entités gouvernementa-
les concernant les questions d’égalité des sexes 
dépendent de leurs ressources humaines et 
budgétaires, de leur institution d’attache (cabi-
net ministériel ou service d’un ministère), de leur 
droit de regard sur les décisions du pouvoir exé-
cutif et de leurs relations avec les groupements 
de femmes. 

Largement considéré comme l’un des 
meilleurs exemples de mécanisme national 
féminin, le Service national de la femme (Ser-
vicio Nacional de la Mujer, SERNAM) du Chili 
a tiré parti de sa position au sein du gouver-
nement pour faire davantage que sensibiliser 
le public et pour jouer un rôle actif dans l’éla-
boration des politiques. Il a plaidé effi cace-
ment en faveur de lois sur la violence intra-
familiale et la discrimination fondée sur le 
sexe, notamment pour l’établissement de 
garderies d’enfants pour les travailleuses 
journalières et pour l’octroi de congés de 
maternité au personnel de maison34. Les 
succès du SERNAM sont dus en partie à sa 
stratégie de ciblage sectoriel et au pouvoir 
institutionnel de son directeur qui, en tant que 
ministre d’État, peut participer aux réunions 
du Conseil des ministres, ce qui renforce son 
rôle dans l’élaboration des politiques. 

ENCADRÉ 
2F

En 2001, le rapport de la Banque mondiale Engendering Development 
through Gender Equality in Rights, Resources, and Voice suggérait que 
les sociétés où les femmes participent davantage à la vie publique ont 
des entreprises et des instances gouvernementales « plus propres ». Les 
comparaisons entre les pays indiquaient que plus il y avait de femmes au 
parlement ou dans le secteur privé, plus le niveau de corruption était bas. 
Tout en qualifi ant ces constats de simples indications, le rapport lançait 
un appel en faveur « d’un nombre accru de femmes dans la politique et 
dans la force de travail, étant donné qu’elles peuvent constituer une force 
effi cace à l’appui d’une bonne gouvernance et de la confi ance dans les 
entreprises » i. 

Bien que l’argument ait été appuyé par des associations statistiques, il ne 
tenait pas compte d’une autre explication possible. Une étude de 2003 
a opposé les indicateurs de l’hypothèse du « beau sexe » (femmes au 
parlement et aux postes ministériels et sous-ministériels) aux mesures de 
la démocratie libérale (état de droit, liberté de la presse et élections) sur 
un échantillon de 99 pays. Les résultats ont révélé que la présence de 
femmes au gouvernement et la démocratie libérale étaient signifi cative-
ment et inversement liées à la corruption lorsqu’elles étaient isolées l’une 
de l’autre. Mais réunies dans le même modèle, les effets de la présence 
politique des femmes sur la corruption devenaient insignifi ants, alors que 
les institutions libérales restaient de puissants prédicteurs d’une basse 
corruption. La liberté de la presse exerce la plus forte infl uence sur la cor-
ruption, suivie par l’état de droit. La relation genre-corruption a été rejetée 
dans cette étude comme étant essentiellement fallacieuse et l’hypothèse 
de la démocratie libérale a bénéfi cié d’un soutien empirique très solide ii.

En d’autres termes, la présence de femmes plus nombreuses dans la 
politique n’est pas la cause d’une faible corruption; c’est la politique dé-
mocratique et transparente qui est corrélée à la faible corruption, et ces 
deux éléments créent un environnement favorable à l’accroissement de 
la participation des femmes à la politique. Dans une société caractéri-
sée par la liberté électorale, l’état de droit et la séparation des pouvoirs, 
la protection des libertés fondamentales facilite l’accès des femmes au 
gouvernement. Simultanément, une politique plus concurrentielle et plus 
transparente réduit les possibilités de corruption. 

L’élection ou la nomination de femmes plus nombreuses à des postes de 
leadership est un objectif noble et juste en soi, mais cela n’aboutirait pas 
ipso facto à « nettoyer » le gouvernement. Un système effi cace de freins et 
de contre-poids est nécessaire, quel que soit le sexe des politiciens. 

Genre et corruption
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les intérêts établis, dans les situations de 
post-confl it. C’est ainsi qu’au Libéria, par 
exemple, le Président Ellen Johnson Sirleaf 
a pris la mesure inhabituelle de licencier tout 
le personnel du ministère des Finances au 
début 2006 pour lutter contre la corruption37. 
Au Timor-Leste, l’Administration de transition 
appuyée par les Nations Unies s’est efforcée 
d’associer les femmes à la reconstruction des 
institutions publiques à partir de zéro, comme 
il est indiqué dans l’encart de la page 30.: 

Une mesure importante pour le changement 
institutionnel, préconisée par les femmes, 
consiste tout simplement à constituer une ad-
ministration plus représentative de la société, 
à savoir avec davantage de femmes et d’une 
diversité plus grande. Une enquête menée 
auprès de 1 000 membres de la Fonction 
publique supérieure du gouvernement des 
États-Unis (hauts fonctionnaires) a constaté 
l’existence d’une relation directe entre le 
nombre de fonctionnaires femmes dans le per-
sonnel des organismes et la volonté de cet 
organisme de plaider en faveur des questions 
intéressant les femmes. Elle a également mon-
tré que les facteurs institutionnels, notamment 
la présence d’un bureau consacré aux ques-
tions féminines, sont importants. Par exemple, 
les cadres du ministère du Travail des États-
Unis, qui possède un Bureau des questions 
féminines, se montrent plus sensibles aux be-
soins des femmes que leurs collègues d’autres 
ministères38. D’autres études ont révélé que 
les administrations qui refl ètent la diversité du 
public qu’elles desservent sont généralement 
plus conscientes aux besoins spécifi ques de 
divers groupes sociaux marginalisés, dont les 
femmes, et plus disposées à en tenir compte39. 
Comme il est exposé au chapitre 3, les 
femmes qui œuvrent « en première ligne » des 
administrations chargées de prestations de 
services, notamment le personnel de la santé 
public et de la police, contribuent à accroître la 
sensibilité aux femmes et à leurs besoins.

Si l’augmentation du nombre de femmes 
dans la fonction publique est susceptible 
d’accroître la sensibilité de la gouvernance 
envers les femmes, ce fait n’a pas encore 
été refl été dans la plupart des réformes du 
secteur public. Au contraire, les efforts de ré-
duction des coûts par l’externalisation des 
fonctions administratives et des prestations 
de services ont souvent pour effet d’éclaircir 
les rangs du personnel de première ligne des 
services gouvernementaux, où les femmes 
sont concentrées. Dans les réductions des 
programmes du secteur public vietnamien 

Des textes à la pratique : 
les problèmes de 
l’application des lois 

Représentation Législation et 
politiques

Application

Transformation de la politique

Mobilisation

La preuve de la redevabilité politique envers 
les femmes est apportée par l’application 
pratique des lois et des politiques et par les 
différences qui en résultent dans la vie des 
femmes. Une forte participation politique, une 
représentation solide et même des lois et des 
politiques novatrices font peu de choses pour 
les femmes en l’absence d’une application ef-
fective sur le terrain. Contrairement à la « haute 
politique » qui consiste à créer une demande 
accrue de redevabilité, la tâche immense, ar-
due et parfois d’une extrême complexité de 
l’amélioration de « l’offre » de redevabilité doit 
être menée sous le regard du public. L’appli-
cation des lois et politiques passe par la tra-
duction des textes en directives, procédures, 
doctrines, allocations budgétaires, modèles de 
recrutement, systèmes d’incitatifs, rapports, 
suivi et, en dernier lieu, systèmes de contrôle. 
En conséquence, l’élément sans doute le plus 
indispensable des systèmes de redevabilité 
démocratique opérants, à savoir l’application, 
est aussi celui qui présente le plus de défi s. 

Même en présence d’une volonté politique 
effective, nombre de pays ne possèdent pas 
les capacités, les ressources ou le savoir-faire 
requis pour assurer l’application des politi-
ques d’égalité des sexes. Dans les États fai-
bles ou fragiles, la corruption et l’ineffi cacité 
peuvent avoir des effets dévastateurs sur le 
grand public, hommes et femmes, mais el-
les prennent souvent des formes sexospéci-
fi ques qui minent le cycle de la redevabilité 
politique envers les femmes en particulier 
(voir le chapitre 3). De ce fait, les politiques 
traduites en procédures, ressources, incitatifs 
et actions sont souvent incorporées dans des 
processus administratifs qui ne tiennent pas 
compte des besoins des femmes35. Comme 
l’a expliqué un analyste dans le contexte 
de l’Inde, « dans l’ensemble, les réformes 
administratives ont marqué et marquent tou-
jours un retard considérable par rapport à 
l’autonomisation politique36 ». 

Il s’ouvre parfois des fenêtres d’opportu-
nité particulières pour remettre en question 



des années 1990, par exemple, 70 % des 
employés des entreprises publiques mis à 
pied étaient des femmes40. Les efforts de 
professionnalisation de la fonction publique 
supérieure comprennent rarement des pro-
grammes de « procédures accélérées » pour 
ouvrir les postes de direction aux femmes. 
Dans les quelques pays où des quotas sont en 
place pour les femmes dans la fonction publi-
que, tels que le Bangladesh et le Timor-Leste, 
les efforts se concentrent principalement sur 
l’affectation des femmes aux postes d’entrée, 
si bien que les quotas deviennent rapidement 
un plafond de verre41. En Afghanistan, le gou-
vernement s’est récemment engagé à accélé-
rer la participation des femmes à la fonction 
publique à tous les niveaux pour atteindre un 
taux de 30 % d’ici 2013. À l’heure actuelle, 
seuls 22 % des fonctionnaires de l’État sont 
des femmes et seuls 9 % de celles-ci occu-
pent des postes à pouvoir décisionnel42.

Il reste beaucoup à apprendre sur les appro-
ches des réformes de la gouvernance qui ren-
forcent la redevabilité du gouvernement envers 
les femmes. La plupart des réformes actuelles 
sont conçues sans grands égards pour les 
éléments ou les impacts sexospécifi ques. Un 
examen des programmes de la Banque mon-
diale sur l’administration publique, le droit et la 
justice depuis 2002, par exemple, révèle que 
le genre n’est mentionné comme sous-thème 
que dans quelques domaines de la program-
mation de la gouvernance (fi gure 2.8). Cela ne 
signifi e pas nécessairement que ces program-
mes ne tiennent pas compte des questions de 
genre, mais plutôt que les objectifs d’égalité 
des sexes ne fi gurent pas parmi les princi-
paux domaines thématiques sur lesquels ces 
programmes sont axés.

Transformation de la 
politique : un nouveau 
cycle de redevabilité 
démocratique 

Représentation
Législation 
et politiques

Application

Transformation de la politique

Mobilisation

Lorsque les mesures adoptées sont appli-
quées, la redevabilité politique débouche sur 
une mobilisation plus effi cace et plus large 
des femmes, et dans certains cas sur une 
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ENCADRÉ 
2G

Deux cas particulièrement éloquents montrent que les femmes ont 

souvent des demandes différentes de celles des hommes et qu’une 

assemblée plus représentative est appelée à produire différents ex-

trants politiques. 

Dans un cas, les politologues ont entrepris de déterminer si la propor-

tion de sièges occupés par des femmes dans les conseils municipaux 

norvégiens avait des répercussions sur le niveau des services de soins 

pédiatriques dans les municipalités entre les années 1970 et 1990i. 

Ils ont tenu compte de variables telles que l’idéologie des parties, les 

proportions de foyers monoparentaux et le pourcentage de femmes en 

âge de procréer. Une tendance s’est dégagée sans ambigüité : il y avait 

une relation causale directe entre la proportion de femmes conseillères 

municipales et la couverture des soins pédiatriques. 

Dans le second cas, une réforme constitutionnelle appliquée en Inde 

en 1992 a réservé des sièges aux femmes à tous les niveaux de la 

gouvernance locale, y inclus dans le système des panchayats (conseils 

villageois), ces entités étant chargées des activités des administrations 

locales, tels que les projets de travaux publics ii. Un tiers des sièges 

de tous les conseils était désormais réservé aux femmes, qui y accè-

dent par voie électorale, ainsi qu’un tiers des postes de présidents des 

conseils (pradhan). Certains panchayats ont été désignés au hasard 

pour être dirigés par une femme. 

Les politologues ont examiné les panchayats d’un échantillon de village 

du Bengale occidental et du Rajasthan et ont codé les demandes et les 

plaintes soumises aux conseils selon le sexe de la personne présentant 

la demande. Des différences systématiques ont été constatées dans 

les plaintes, selon le sexe du plaignant. Par exemple, dans les deux 

États, les femmes étaient plus nombreuses que les hommes à présen-

ter des demandes et à déposer des plaintes concernant les ressources 

en eau, ce qui refl ète leur rôle de gestionnaire de l’alimentation en eau 

du ménage. 

Il n’a pas été noté de différences dans le modèle des demandes présen-

tées aux conseils présidés par des hommes ou des femmes, mais des 

différences frappantes sont apparues dans les réponses. Le nombre de 

projets d’alimentation en eau potable était supérieur de plus de 60 % 

dans les panchayats présidés par des femmesiii. Au Bengale occidental, 

où les travaux d’aménagement routier sont généralement confi és aux 

femmes, il y avait davantage de projets routiers dans les panchayats 

dirigés par des femmes, alors qu’au Rajasthan, où les travaux routiers 

étaient plus importants pour les hommes, les projets routiers étaient 

plus nombreux dans les panchayats présidés par des hommes.

Ces deux cas indiquent que la politique locale peut offrir des possibilités 

d’infl uer sur les décisions compte tenu des expériences personnelles, 

ce qui constitue un argument en faveur de l’amélioration de la parité 

entre les sexes et de l’augmentation du nombre de femmes au sein des 

entités, électives ou non, dotés d’un pouvoir décisionnel. 

Femmes parlementaires et extrants politiques 
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transformation de la politique résultant de 
l’action d’autres groupes d’intérêts en faveur 
des questions féminines. En outre, l’applica-
tion des lois et des politiques peut mener à la 
reconnaissance d’autres besoins autour des-
quels les acteurs se mobilisent. Par ailleurs, 
les carences au niveau de l’application encou-
ragent les femmes à se mobiliser pour pro-
tester. Dans l’un et l’autre cas, les actions de 
l’État et les façons dont elles sont évaluées, 
justifi ées et, si nécessaire, corrigées peuvent 
induire un engagement politique plus large et 
plus effi cace.

À l’heure actuelle, du fait de la mobilisation 
des femmes pendant de longues années, les 
droits des femmes et l’égalité des sexes sont 
inclus dans la plupart des débats politiques. 
Le plaidoyer en faveur des femmes a joué 
un rôle d’une importance majeure pour créer 
une politique de l’égalité des sexes, soit en 
apportant aux politiciens attachés aux droits 
des femmes un soutien des groupes de base 
nécessaire pour exercer un pouvoir politique, 
soit en remettant en question les préjugés 
ancrés à l’égard des femmes dans la politi-
que au niveau des partis, soit en faisant d’une 
question d’égalité des sexes, telle que celle 
de la violence envers les femmes, une ques-
tion politique intéressant tout le monde. Dans 
ce processus, les avocat(e)s de l’égalité des 
sexes ont fait bien davantage que d’ouvrir des 
espaces politiques pour les femmes. Ils sont 
parvenus à modifi er le sens de la politique en 
exposant les modalités de fonctionnement 

des rapports de puissance dans le domaine 
privé et en exigeant la démocratisation de 
toutes les relations sociales. 

En l’absence d’une redevabilité politique, 
lorsque les aspirations visant à faire progres-
ser les intérêts des femmes ne trouvent pas 
d’expression, et lorsque les représentant(e)s 
ne peuvent pas faire adopter les mesures 
législatives voulues ou en assurer l’applica-
tion, il peut en résulter une perte de confi ance 
dans la participation démocratique ou dans 
l’association aux activités de l’État. Ceci peut 
contribuer à accroître l’attractivité d’autres 
formes de mobilisation, au sein de groupes 
identitaires ou de mouvements religieux, par 
exemple. Les femmes ont trouvé une source 
d’appui importance dans ces associations, 
qui fournissent souvent des services et une 
reconnaissance sociale des femmes dans 
des domaines où l’État se montre défaillant. 
Toutefois, certaines de ces associations se 
montrent résolument restrictives en matière 
de participation démocratique et recrutent 
les femmes en tant que porte-parole d’inter-
prétations conservatrices du rôle social des 
femmes43. Cette évolution est préoccupante 
pour les partisans de l’égalité des sexes et, 
dans certains contextes, menace d’inverser 
les progrès accomplis sur la voie de la politi-
que démocratique. Ceci souligne la nécessité 
urgente de veiller à ce que les systèmes de 
redevabilité politique associent les femmes 
en tant que participantes à part égale à tou-
tes les étapes du cycle de redevabilité. 

Édifi cation de l’État et égalité des sexes au Timor-Leste i

À l’approche des élections au printemps 2007, la population timoraise et la communauté internationale observaient la situation avec le plus 
grand intérêt, en se demandant si le Timor-Leste, l’une des plus jeunes nations du globe, se maintiendrait sur le chemin de la démocratie et de 
la consolidation des institutions démocratique, sur lequel le pays s’était engagé par le référendum sur l’indépendance de 1999. L’extraordinaire 
taux de participation électoral est vite venu calmer les appréhensions des observateurs : 81 % des électeurs inscrits se sont rendus aux urnes, 
47 % d’entre eux étant des femmes. Ils ont élu 65 nouveaux parlementaires, dont 20 femmes. Durant le processus électoral, les candidates ont 
donné leur adhésion à une Plate-forme politique des femmes, soulignant ainsi leur volonté commune d’accorder aux questions relatives aux 
femmes une place de choix à l’ordre du jour politique, et la Commission de surveillance des élections générales (KOMEG), groupe d’hommes 
et de femmes partisans de la participation des femmes à la politique, a suivi de près les engagements des partis politiques en faveur de l’égalité 
des sexes. 
 
Aujourd’hui, au Timor-Leste, les femmes sont présentes en nombre signifi catif aux plus hauts niveaux des décisions politiques et de plus en 
plus au niveau local : elles constituent près de 30 % des parlementaires, détiennent trois des neufs portefeuilles ministériels, dont ceux de la 
justice, des fi nances et de la solidarité sociale, et occupent un nombre croissant de sièges dans les conseils villageois. Leur représentation 
numérique est appuyée, en outre, par un solide engagement du public en faveur de l’égalité des sexes. Entre autres mécanismes consacré 
au respect des droits et à l’autonomisation des femmes, le Timor-Leste possède un groupement parlementaire des femmes, une commission 
parlementaire consacrée à l’égalité des sexes, à la réduction de la pauvreté et au développement rural et régionale, un secrétariat d’État 
pour la promotion de l’égalité, relevant du cabinet du Premier ministre, et, création la plus récente, une haute commission ministérielle pour 
l’égalité des sexes. 
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mais elles ont aussi cherché à accroître la re-
devabilité des autorités publiques envers les 
femmes. Les questions perçues à une époque 
comme essentiellement féminines, telles que 
la violence à l’égard des femmes, le manque 
de services pour les enfants et de protection 
sociale, la protection environnementale et le 
fardeau des soins aux membres séropositifs 
de la famille, sont aujourd’hui incluses dans le 
débat politique général. 

Conclusion : la redevabilité 
envers les femmes dans le 
cycle politique 
La redevabilité envers les femmes est 
aujourd’hui une question inscrite à l’ordre du 
jour des gouvernements du monde entier. Les 
femmes ont non seulement exigé de l’État qu’il 
s’assure qu’elles puissent entrer en concur-
rence pour accéder à des charges publiques, 
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La redevabilité reste toutefois, au Timor-Leste comme dans tous les autres pays 
émergeant de confl its violents prolongés avec les traumatismes qui en résultent, un 
projet politique et institutionnel d’une énorme complexité. Dans le nouvel État du 
Timor-Leste, l’administration publique a dû, littéralement, être élaborée à partir du 
néant. En 1999, par exemple, il n’y avait dans le pays que 70 avocats, pas de sys-
tème judiciaire formel, pas de fonction publique et pas d’institutions politiques pour 
assurer l’accès des citoyens à la justice dans le nouvel État indépendant ii.

Contrairement à ce qui se passe souvent en phase de post-confl it, les femmes du 
Timor-Leste on pu participer à l’édifi cation de l’État. Elles ont été appuyées dans 
cette entreprise par les missions de maintien de la paix des Nations Unies qui se sont attachées à assurer l’exercice d’une redevabilité de la nation 
envers les femmes. La première mission des Nations Unies (2000-2002), par exemple, a promu l’égalité des sexes dans les politiques, les pro-
grammes et la législation de l’Administration transitoire du Timor oriental. Ceci a mené à la création d’un mécanisme d’élaboration des politiques 
intégré stratégiquement dans le nouveau gouvernement. Avec le soutien d’un réseau représentatif d’organisations de femmes et d’une masse 
critique de femmes aux plus hauts niveaux décisionnels, ce travail a jeté les fondations du cadre institutionnel global pour l’égalité des sexes qui 
est aujourd’hui en place. Le Représentant spécial du Secrétaire général Atul Khare a signalé à cet égard : « Les femmes sont de solides avocates 
en faveur de la justice et de la redevabilité. C’est pourquoi l’alliance entre les opérations de maintien de la paix, les femmes et les organisations 
de femmes est d’une importance cruciale pour la promotion de la stabilité à long terme dans tous les pays. » 

Prêts de la Banque mondiale à la « gouvernance du secteur public » : 
concentration sur le genre, 2002-2007
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Note : Le graphique ci-dessus indique les proportions allouées aux projets qui : a) n’ont pas de sous-thème genre spécifi que, même s’ils ont mentionné le 
thème « développement social, genre et inclusion », ou b) qui sont concentrés sur le genre, c’est-à-dire qui ont mentionné le thème « développement social, 
genre et inclusion » et qui ont un sous-thème genre dans ce thème. Les calculs ont été effectués en tenant compte de toute mention de « gouvernance du 
secteur du public » et de ses sous-thèmes dans tous les domaines thématiques (maximum : 5) et sous-thèmes. En conséquence, un projet peut être compté 
plusieurs fois dans ces catégories et sous-catégories thématiques. Bien que le sous-thème genre offre aux gestionnaires de projets la possibilité d’indiquer 
des activités ciblant les femmes ou leur bénéfi ciant, il peut y avoir des incohérences étant donné que certains projets axés sur des domaines qui peuvent être 
importants pour les droits des femmes, tels que la gestion des dépenses publiques et la réforme de la fonction publique, ne sont pas nécessairement identifi és 
par leurs gestionnaires comme étant focalisés principalement sur le genre.

Source : Base de données des projets de la Banque mondiale.
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• Les mouvements de femmes jouent un rôle 
vital dans les progrès de la démocratisation 
des relations de puissance publiques et 
privées. Dans ce processus, ils sont parti-
culièrement effi caces lorsqu’ils réussissent 
à transformer les « questions féminines » 
en des questions qui vont dans le sens de 
l’intérêt de l’ensemble du public. 

• Les réformes des systèmes électoraux qui of-
frent aux électeurs une gamme de choix plus 
large et une multiplicité de représentant(e)s 
peuvent ouvrir l’accès aux charges publi-
ques à davantage de femmes.

• Les réformes des partis politiques dans le 
sens d’une démocratisation interne accrois-
sent les possibilités des femmes de prétendre 
à des charges publiques. Dans de nombreux 
contextes, les femmes affi rment leur pouvoir 
en tant que groupe d’électrices, par exemple 
en recourant à des manifestes féminins pour 
énoncer leurs intérêts politiques. Il apparaît 
un léger écart entre les sexes en matière 
de préférences et les partis réagissent par 
l’adoption de politiques tenant compte des 
préférences des femmes. 

• Les quotas au sein des partis politiques pour 
aider les femmes à accéder aux postes de 
responsabilité des parties se sont avérés 
indispensables pour assurer l’inclusion des 
questions féminines dans les plates-formes 

des partis ainsi que la présence d’un groupe 
plus solide de candidates aux élections.

• Les mesures temporaires d’action posi-
tive telles que les quotas et les réservations 
constituent un moyen important de surmon-
ter la résistance des électeurs et des autres 
obstacles qui s’opposent à l’accès des fem-
mes aux charges publiques. Les États qui 
ne prennent pas de telles mesures devraient 
avoir à rendre des comptes s’ils ne prennent 
pas des mesures de substitution pour per-
mettre à davantage de femmes d’accéder 
aux postes de représentantes.

• Il émerge une nouvelle génération de quotas 
qui s’appliquent aux hommes ainsi qu’aux 
femmes, selon le principe d’une perspective 
genrée équilibrée qui limite la domination de 
l’un ou l’autre sexe à 60 %.

• L’accroissement du nombre de femmes titu-
laires de charges publiques électives ou non 
peut renforcer la redevabilité mais il doit 
s’accompagner d’un renforcement des ca-
pacités de l’État à répondre aux besoins des 
femmes. L’élaboration des politiques doit 
être assortie de ressources, de réformes 
procédurales, de nouvelles mesures des 
performances et de changements au systè-
me d’incitatifs, pour que les réformes 
en matière de gouvernance bénéfi cie aux 
femmes ordinaires. À cet égard, les res-

La Déclaration universelle des droits de l’homme stipule : ‘La volonté du peuple est le fonde-
ment de l’autorité des pouvoirs publics’ (Article 21, alinéa 3). La moitié du peuple, en fait plus 

de la moitié, est constituée par des femmes. Depuis bien trop longtemps, la volonté des femmes, la 
voix des femmes, les intérêts, les priorités et les besoins des femmes sont restés ignorés, n’ont pas 
déterminé qui gouverne, n’ont pas guidé les pouvoirs publics qui gouvernent et n’ont pas défi ni à quel-
les fi ns ils gouvernent. Étant donné que les femmes fi gurent parmi les moins puissants des citoyens 
et disposent du moins de ressources sociales et économiques sur lesquelles bâtir le pouvoir politique, 
des efforts particuliers sont souvent nécessaires pour les amener à s’exprimer et pour amplifi er leur 
voix. Lors de l’élection de 2005 au Libéria, pour la première fois, les femmes ont participé sur un pied 
d’égalité au choix des gouvernants du pays, en partie grâce aux efforts spéciaux qui avaient été dé-
ployés pour les inscrire sur les listes électorales et pour leur donner accès aux urnes. Ceci a permis à la 
volonté des femmes de s’exprimer pour conférer de l’autorité à mon administration. Je suis déterminée 
à ce que mon administration continue de répondre aux besoins des femmes.

«

»
Ellen Johnson Sirleaf 

Présidente du Libéria



sources, l’emplacement institutionnel et 
l’autorité accordée aux entités chargées 
des affaires féminines dans l’administration 
de l’État sont des indicateurs de la redeva-
bilité envers les femmes.

En bref, les politiques de responsabilisation 
exigent bien davantage qu’un simple accrois-
sement du nombre et de l’infl uence des fem-
mes parmi les décideurs. Elles exigent aussi 
des réformes de gouvernance qui dotent 
les institutions publiques des incitatifs, des 
aptitudes, des informations et des procédu-
res nécessaires pour répondre aux besoins 
des femmes.
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